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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

Arrêté n°BDSC-2022-56-03 du 25 février 2022
portant délivrance du certificat de compétences

de formateur aux premiers secours (FPS)

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le décret n°92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteurs de premiers
secours ;

VU l’arrêté  interministériel  du  3  septembre  2012  modifié  fixant  le  référentiel  national  de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur
aux premiers secours » ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°BDSC-2020-171-02  du  19  juin  2020  portant  renouvellement
d’habilitation au service départemental d’incendie et de secours du Haut-Rhin (SDIS68) pour
les formations aux premiers secours ;

VU l’arrêté préfectoral n°BDSC-2021-263-01 du 20 septembre 2021 portant création d’un jury
d’examen relatif à la formation de pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers
secours (PAE FPS) ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet,

ARRÊTE

Article 1  er   : après délibération du jury d’examen en date du 6 novembre 2021 à Wittenheim, le
certificat de compétences de formateur aux premiers secours est délivré aux personnes dont
les noms suivent, par ordre alphabétique :

- Mme Magali ARNOLD - Mme Pascale SCHAIRER
- Mme Gaëlle FUCHS - M. Nicolas SOLDERMANN
- M. Nicolas HENNINGER - Mme Nora TEZZA
- Mme Mina RITZENTHALER - M. Nicolas TRITZ
- M. Jean-François ROTH - M. Thomas VARNEROT
- M. Michaël SCHAERER
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Article  2 :  Madame  la  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  est  chargée  de  l’exécution  du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Colmar, le 25 février 2022

Pour le Préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

signé

Natacha PARÉE

En vertu du code des relations entre le public et l’administration de par ses articles L211-2 et L211-5 et du code de
justice administrative de par son article R421-5, je vous informe des délais et voies de recours :
1- La présente décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante :

M. le Préfet du Haut-Rhin
cabinet/ service des sécurités
7 rue Bruat, 68020 COLMAR cedex

Votre recours doit être écrit,  exposer vos arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de la décision
contestée :
- par recours hiérarchique auprès de :

Ministre de l’Intérieur
direction des libertés publiques et des affaires juridiques
place Beauvau, 75800 PARIS

Ce recours doit également être écrit, exposer les arguments ou faits nouveaux et comprendre copie de la décision
contestée.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application de la présente décision.
S’il ne vous a pas répondu dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci
doit être considéré comme implicitement rejeté.
2-  Si  vous  entendez  contester  la  légalité  de  la  présente  décision,  vous  pouvez  également  former  un  recours
contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et arguments juridiques précis que vous invoquez, devant le :

Tribunal Administratif
31 avenue de la paix
67070 STRASBOURG cedex

Ce recours juridictionnel, qui n’a, lui non plus, aucun effet suspensif, doit être enregistré au greffe du Tribunal
Administratif au plus tard deux mois avant l’expiration du 2e mois suivant la date de la notification de la présente
décision (ou bien du 2e mois suivant la date de réponse négative à votre recours gracieux ou hiérarchique).
Vous pouvez également exercer un recours en référé sur la base des articles L521-1 à L521-3 du code de justice
administrative.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

Arrêté n°BDSC-2022-56-04 du 25 février 2022
portant délivrance du certificat de compétences

de formateur aux premiers secours (FPS)

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le décret n°92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteurs de premiers
secours ;

VU l’arrêté  interministériel  du  3  septembre  2012  modifié  fixant  le  référentiel  national  de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur
aux premiers secours » ;

VU l’arrêté préfectoral n°BDSC-2021-336-02 du 2 décembre 2021 portant création d’un jury
d’examen relatif à la formation de pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers
secours (PAE FPS) ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet,

ARRÊTE

Article 1  er   :  après délibération du jury d’examen en date du 8 décembre 2021 à Colmar, le
certificat de compétences de formateur aux premiers secours est délivré aux personnes dont
les noms suivent, par ordre alphabétique :

- M. Dominique ACHARD - M. Etienne GENTY
- M. John BARFF - M. Mathieu HIRN
- M. Thomas BINDER - M. Benjamin JACQUOT
- M. Geoffrey DESMOULIN - Mme Céline RIEGER
- M. Jonathan GABRIEL - M. Grégory STAPPIGLIA
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Article  2 :  Madame  la  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  est  chargée  de  l’exécution  du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Colmar, le 25 février 2022

Pour le Préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

signé

Natacha PARÉE

En vertu du code des relations entre le public et l’administration de par ses articles L211-2 et L211-5 et du code de
justice administrative de par son article R421-5, je vous informe des délais et voies de recours :
1- La présente décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante :

M. le Préfet du Haut-Rhin
cabinet/ service des sécurités
7 rue Bruat, 68020 COLMAR cedex

Votre recours doit être écrit,  exposer vos arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de la décision
contestée :
- par recours hiérarchique auprès de :

Ministre de l’Intérieur
direction des libertés publiques et des affaires juridiques
place Beauvau, 75800 PARIS

Ce recours doit également être écrit, exposer les arguments ou faits nouveaux et comprendre copie de la décision
contestée.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application de la présente décision.
S’il ne vous a pas répondu dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci
doit être considéré comme implicitement rejeté.
2-  Si  vous  entendez  contester  la  légalité  de  la  présente  décision,  vous  pouvez  également  former  un  recours
contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et arguments juridiques précis que vous invoquez, devant le :

Tribunal Administratif
31 avenue de la paix
67070 STRASBOURG cedex

Ce recours juridictionnel, qui n’a, lui non plus, aucun effet suspensif, doit être enregistré au greffe du Tribunal
Administratif au plus tard deux mois avant l’expiration du 2e mois suivant la date de la notification de la présente
décision (ou bien du 2e mois suivant la date de réponse négative à votre recours gracieux ou hiérarchique).
Vous pouvez également exercer un recours en référé sur la base des articles L521-1 à L521-3 du code de justice
administrative.
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Arrêté du 03 mars 2022
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale

et en matière d’ordonnancement secondaire délégué, responsable de centre de coût

Le directeur du secrétariat général commun départemental du Haut-Rhin,

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation  et  à  l'action  des  services  de  l'Etat  dans  les  régions  et  départements,
notamment son article 43 ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  modifié  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions
départementales interministérielles (DDI) ;

VU le décret  n°  2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié  relatif  à la  gestion budgétaire et
comptable publique ;

VU  le  décret  n° 2020-99  du  7  février  2020  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des
secrétariats généraux communs (SGC) départementaux ;

VU le décret  du 29 juillet  2020,  publié  au J.O.  du 30 juillet  2020,  portant  nomination de
M. Louis LAUGIER, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  23  mars  1994  portant  règlement  de  comptabilité  pour  la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

VU l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2020 fixant l’organisation des services de la préfecture
du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  ministériel  du  31  décembre 2020 portant  nomination de  M.  Pascal  SCHMITT,
conseiller  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,  en  qualité  de  directeur  du
secrétariat général commun départemental du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 juillet 2021 portant délégation de signature à Monsieur Pascal
SCHMITT, directeur du secrétariat général commun départemental du Haut-Rhin ;

A R R Ê T E

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pascal SCHMITT, directeur du
secrétariat  général  commun  départemental,  subdélégation  de  signature  en  matière
d’administration générale est donnée à :
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1) Monsieur Jean-Marc FOLTETE directeur adjoint, pour l’ensemble des matières énumérées
dans l’arrêté préfectoral du 5 juillet 2021 visé ci-dessus ;

2)  Monsieur  Michaël  LOCHTENBERGH,  directeur  adjoint,  pour  l’ensemble  des  matières
énumérées dans l’arrêté préfectoral du 5 juillet 2021 visé ci-dessus.

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée à :

- Madame Géraldine TAVONE, cheffe du service des ressources humaines, 
- Madame  Nathalie  MUSSARD,  cheffe  du  bureau  de  gestion  des  carrières  et  des

mobilités,
 - Madame Gisèle COLSON, cheffe du pôle de gestion ressources humaines des agents

du ministère en charge de l’écologie et des inspecteurs du permis de conduire et de la
sécurité routière,

 - Madame Maryse GRONDIN, cheffe du pôle de gestion ressources humaines des agents
en charge des ministères sociaux, du travail, de l’agriculture et des finances,

 - Madame Sabine FERRARI, cheffe du bureau de la formation continue et de l’action
sanitaire et sociale,

à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les courriers, rapports,
documents, devis et constat de service fait relevant du service des ressources humaines.

 - Monsieur Jean-Marc FOLTETE, chef du service du budget,
 - Monsieur Gaëtan MICHEL, chef du bureau du budget de fonctionnement,
 - Madame Anne GROSLEY, cheffe du bureau chorus DT et autres BOP,

à  l’effet  de  signer,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  et  compétences,  tout  document
relevant du service budget.

 - Madame Mireille GUILLO, cheffe du service de la logistique et de l’immobilier,
 - Madame Anne CHEVRIER, cheffe du bureau de la logistique,
 - Madame Agnès REINSTETTEL, cheffe du bureau de l’immobilier,

à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les courriers, rapports,
documents,  devis  et  constat  de  service  fait  relevant  du  service  de  la  logistique  et  de
l’immobilier.

 - Monsieur Michaël LOCHTENBERGH, chef du service des systèmes d’information et de
communication,

 - Monsieur Christian MICHEL, chef adjoint du service des systèmes d’information et de
communication,

 - Monsieur Gabriel SCHMITT, chef adjoint du service des systèmes d’information et de
communication,

à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les courriers, rapports,
documents et constat de service fait relevant du service des systèmes d’information et de
communication.

 - Monsieur Alix DUMORD, chargé de mission pilotage de la performance,
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à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, les courriers, rapports,
documents et constat de service fait relevant de la mission du pilotage de la performance.

Article 3 : Subdélégation de signature est donnée à :

 - Monsieur Jean-Marc FOLTETE, chef du service du budget,
  -  Madame Mireille GUILLO, cheffe du service de la logistique et de l’immobilier,

 - Monsieur Michaël LOCHTENBERGH, chef du service des systèmes d’information et de
communication,

- Madame Géraldine TAVONE, cheffe du service des ressources humaines,

à l’effet de signer, pour les agents de leurs services respectifs :
-  les  décisions  d’attribution  puis  de  validation  dans  l’application  Casper des  demandes
relatives  à  la  gestion  du  temps  de  travail  conformément  aux  règlements  intérieurs  en
vigueur : congés annuels, RTT, jours de régulation, congés récupérateurs, choix des cycles de
travail, autorisation d’absence exceptionnelle, jours de télétravail, création, alimentation et
utilisation des CET,
-  la validation des demandes de formation et des états de frais correspondants,
- la délivrance des ordres de missions (réunion, groupes de travail…) et la validation des états
de frais correspondants.

Article 4 : Subdélégation de signature est donnée à :

- Madame  Nathalie  MUSSARD,  cheffe  du  bureau  de  gestion  des  carrières  et  de
mobilités,

 - Madame Gisèle COLSON, cheffe du pôle de gestion ressources humaines des agents
du ministère en charge de l’écologie et des inspecteurs du permis de conduire et de la
sécurité routière,

 - Madame Maryse GRONDIN, cheffe du pôle de gestion ressources humaines des agents
en charge des ministères sociaux, du travail, de l’agriculture et des finances,

 - Madame Sabine FERRARI, cheffe du bureau de la formation continue et de l’action
sanitaire et sociale,

 - Monsieur Gaëtan MICHEL, chef du bureau de gestion du budget de fonctionnement,
 - Madame Anne GROSLEY, cheffe du bureau chorus DT et autres BOP,
 - Madame Anne CHEVRIER, cheffe du bureau de la logistique,
 - Madame Agnès REINSTETTEL, cheffe du bureau de l’immobilier,
 Monsieur Christian MICHEL, chef adjoint du service des systèmes d’information  et  de

communication,
 - Monsieur Gabriel SCHMITT, chef adjoint du service des systèmes d’information  et  de

communication,

à l’effet de signer, pour les agents de leurs bureaux ou pôles respectifs :
-  les  décisions  d’attribution  puis  de  validation  dans  l’application  Casper des  demandes
relatives  à  la  gestion  du  temps  de  travail  conformément  aux  règlements  intérieurs  en
vigueur : congés annuels, RTT,  jours de régulation, congés récupérateurs, choix des cycles de
travail, autorisation d’absence exceptionnelle, jours de télétravail, création, alimentation et
utilisation des CET,
-  la validation des demandes de formation et des états de frais correspondants,
- la délivrance des ordres de missions (réunion, groupes de travail…) et la validation des états
de frais correspondants.

Article 5 : Subdélégation de signature est donnée à :

- Madame Géraldine TAVONE, cheffe du service des ressources humaines,
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- Madame  Nathalie  MUSSARD,  cheffe  du  bureau  de  gestion  des  carrières  et  des  
mobilités,

à  l’effet  de  signer,  pour  les  agents  de  la  préfecture,  du  secrétariat  général  commun
départemental et des directions départementales interministérielles :
- les conventions de stage non rémunéré,
- les décisions d’attribution de congés de maladie ordinaire,
- les correspondances et  décisions relatives  à la  présidence de la  commission de réforme
départementale.

- Madame Géraldine TAVONE, cheffe du service des ressources humaines,
- Madame Sabine FERRARI,  cheffe du bureau de la formation continue et de l’action

sanitaire et sociale,

à  l’effet  de  signer,  pour  les  agents  de  la  préfecture,  du  secrétariat  général  commun
départemental et des directions départementales interministérielles :
-  les  décisions  individuelles  de  prestation  d’action  sociale  de  nature  ministérielle  et
interministérielle.

Article 6 : Subdélégation de signature est donnée à :

 - Madame Mireille GUILLO, cheffe du service de la logistique et de l’immobilier,

à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences :

-  les  décisions  de dépenses  (devis,  bons  de commande,  conventions  d’avances  auprès  de
l’UGAP),  relatives aux biens,  services,  travaux,  subventions et marchés publics gérés par le
SGCD dans la limite de 10 000 € HT par acte pour les centres de coûts des DDI et de 1 500 €
HT par acte pour les centres de coûts de la préfecture et du SGCD.

 - Madame Anne CHEVRIER, cheffe du bureau de la logistique,
 - Madame Agnès REINSTETTEL, cheffe du bureau de l’immobilier,

à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences respectives :

-  les  décisions  de dépenses  (devis,  bons  de commande,  conventions  d’avances  auprès  de
l’UGAP),  relatives aux biens,  services,  travaux,  subventions et marchés publics gérés par le
SGCD dans la limite de 2 000 € HT par acte pour les centres de coûts des DDI et de 1 000 €
HT par acte pour les centres de coûts de la préfecture et du SGCD.

Article 7  : En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur Pascal SCHMITT, directeur du
secrétariat  général commun départemental,  subdélégation de signature à l’effet  de signer
toutes pièces relatives à l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire délégué pour
l’ensemble des BOP énumérés en annexe de l’arrêté préfectoral du 5 juillet 2021  visé ci-dessus
est donnée à Monsieur Jean-Marc FOLTETE directeur adjoint, chef du service budget. 

En l’absence de ces  derniers,  subdélégation de signature à  l’effet  de signer  toutes  pièces
relatives à l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire délégué pour l’ensemble
des BOP énumérés en annexe de l’arrêté préfectoral du 5 juillet 2021 visé ci-dessus est donnée
à  Monsieur  Michaël  LOCHTENBERGH,  directeur  adjoint,  chef  du  service  des  systèmes
d’information et de communication.
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En cas d’absence ou d’empêchement de la direction du SGCD, subdélégation de signature à
l’effet  de  signer  toutes  pièces  relatives  à  l’exercice  de  la  compétence  d’ordonnateur
secondaire délégué :

 - est  donnée  à  Monsieur  Gaëtan  MICHEL,  chef  du  bureau  du  budget  de
fonctionnement, pour le BOP 354,

- est donnée à Madame Anne GROSLEY, cheffe du bureau chorus DT et autres BOP, pour
les autres BOP énumérés en annexe de l’arrêté préfectoral du 5 juillet 2021 visé ci-
dessus,

Article 8 : Pour l’outil Chorus formulaire, une subdélégation de signature est accordée à :

 - Monsieur Gaëtan MICHEL, chef du bureau de gestion du budget de fonctionnement,
 - Madame Anne GROSLEY, cheffe du bureau chorus DT et autres BOP,
 - Madame Nora CHEBOUKI, gestionnaire budgétaire et comptable,
 - Madame Sophie KOEHRLEN, gestionnaire budgétaire et comptable,
 - Madame Karine PINEL, gestionnaire budgétaire et comptable,
 - Madame Isabelle STENGER, gestionnaire budgétaire et comptable,
 - Madame Martine VALERY, gestionnaire budgétaire et comptable,
 -     Monsieur Guillaume DEININGER, gestionnaire budgétaire et comptable,

à l’effet de valider et de certifier dans l’application informatique les demandes d’achat, les
demandes  de  subventions,  les  services  faits  tous  flux  confondus,  sur  présentation  d’un
constat de service fait établi par le service ayant passé commande, ainsi que la création des
titres de perception pour l’ensemble des BOP énumérés en annexe de l’arrêté préfectoral du 5
juillet 2021 visé ci-dessus.

Article 9 : Pour l’outil Chorus DT, une subdélégation de signature est accordée à :

  
 - Monsieur Gaëtan MICHEL, chef du bureau de gestion du budget de fonctionnement,
 - Madame Anne GROSLEY, cheffe du bureau chorus DT et autres BOP,
 - Madame Nora CHEBOUKI, gestionnaire budgétaire et comptable,
 -     Madame Sophie KOEHRLEN, gestionnaire budgétaire et comptable,
 -     Madame Isabelle STENGER, gestionnaire budgétaire et comptable,
 - Madame Martine VALERY, gestionnaire budgétaire et comptable,

à  l’effet  de  valider  les  ordres  de  mission  et  les  états  de  frais  valant  engagement  et
ordonnancement  des  dépenses  associées  aux  déplacements  professionnels  des  BOP
concernés énumérés en annexe de l’arrêté préfectoral du 5 juillet 2021 visé ci-dessus,

à l’effet de comptabiliser et certifier pour mise en paiement les relevés d’opérations (ROP)
émis par l’opérateur financier.

Article 10 : Pour l’outil Chorus Pro, une subdélégation de signature est accordée à :

- Madame Anne GROSLEY, cheffe du bureau chorus DT et autres BOP,

à l’effet de valider les services faits pour les opérations immobilières du BOP 348.

Article 11 : Pour l’application interfacée Escale une subdélégation de signature est accordée
à :

 - Madame Anne GROSLEY, cheffe du bureau chorus DT et autres BOP,
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 - Madame Isabelle STENGER, gestionnaire budgétaire et comptable,

à  l’effet  de  valider  les  opérations  valant  engagement  et  ordonnancement  des  dépenses
associées aux paiements des honoraires vétérinaires du BOP 206.

Article 12 : Dans le cadre de la remise d’une carte achat pour des achats éligibles aux marchés
nationaux ou des achats de faible valeur unitaire dans la limite du plafond défini au point 3
de l’article 2 de l’arrêté  préfectoral  du 5 juillet  2021  visé ci-dessus,  une subdélégation de
signature est accordée à :

 - Madame Mireille GUILLO, cheffe du service de la logistique et de l’immobilier,
 - Madame Anne CHEVRIER, cheffe du bureau de la logistique,
 - Monsieur Thierry MAXIMILIEN, gestionnaire logistique,
 - Madame Sylvie RUHLMANN, gestionnaire logistique,
-      Madame Mireille JEHL, gestionnaire documentation et archives,
-      Monsieur Jean-Gabriel BIELLMANN, chargé de l’entretien immobilier,
 - Monsieur Michaël LOCHTENBERGH, chef du service des systèmes d’information et de

communication,
- Monsieur Christian MICHEL, chef adjoint du service des systèmes d’information et de

communication,
 - Monsieur Gabriel SCHMITT, chef adjoint du service des systèmes d’information et de

communication.

Article 13 : L’arrêté du 5 juillet 2021 du directeur du SGCD portant subdélégation de signature
en matière d’administration générale  et en matière d’ordonnancement secondaire délégué,
responsable de centre de coût est abrogé. 

Article 14  : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Strasbourg dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 15 : Le directeur du secrétariat général commun départemental et les agents désignés
ci-dessus sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Colmar, le 03 mars 2022

Pour le préfet et par délégation,
le directeur du SGCD

signé

                 Pascal SCHMITT
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Arrêté du 10 mars 2022
portant délégation de signature à M. Alain CHARRIER,

sous-préfet de Mulhouse,
chargé de la suppléance du préfet du Haut-Rhin

du vendredi 11 mars 2022 à 14 heures au dimanche 13 mars 2022 à 22 heures

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation  et  à  l'action  des  services  de  l'État  dans  les  régions  et  départements,
notamment  son article  45,  attribuant  de  droit,  en cas  d’absence ou d’empêchement,
l’exercice de la suppléance du préfet au secrétaire général de la préfecture ;

VU le décret  du 29 juillet  2020,  publié  au J.O.  du 30 juillet  2020,  portant  nomination de
M. Louis LAUGIER, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ;

VU le décret du 15 janvier 2021, publié au J.O. du 16 janvier 2021 ,  portant nomination de
M. Alain  CHARRIER,  sous-préfet  de  Mulhouse,  installé  dans  ses  fonctions  le  1er février
2021 ;

Considérant  l’absence  simultanée  du  préfet  du  Haut-Rhin  et  du  secrétaire  général  de  la
préfecture du Haut-Rhin du vendredi 11 mars 2022 à 14 heures au dimanche 13 mars 2022 à
22 heures,

A R R Ê T E

Article 1er : 

M. Alain CHARRIER, sous-préfet de Mulhouse, est chargé d’assurer la suppléance du préfet du
Haut-Rhin du vendredi 11 mars 2022 à 14 heures au dimanche 13 mars 2022 à 22 heures.



Article 2 : 

Délégation  de  signature  est  donnée à  ce  titre  à  M.  Alain  CHARRIER,  en  toutes  matières
relevant des attributions du représentant de l’État dans le département, à l’effet d’exercer
pleinement cette responsabilité.

Article 3 : 

Le sous-préfet de Mulhouse est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et affiché dans les locaux publics de la préfecture pendant
une période de deux mois.

Á Colmar, le 10 mars 2022

Le préfet,
Signé : Louis LAUGIER
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SERVICE DE LA COORDINATION DES POLITIQUES 
PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL

BUREAU DES ENQUÊTES PUBLIQUES ET INSTALLATIONS

CLASSÉES

Arrêté du 3 mars 2022

portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées
dans le cadre des opérations de suivi des populations de hamster commun

dans le département du Haut-Rhin,sur les bans des communes de :
Artzenheim, Durrenentzen, Grussenheim, Jebsheim et Muntzenheim.

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU la loi du 29 décembre 1892 complétée et modifiée, relative aux dommages causés à la
propriété privée par l’exécution des travaux publics, et notamment son article 1er ;

VU la  loi  n°  43-374  du  6  juillet  1943  relative  à  l'exécution  des  travaux  géodésiques  et
cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères ;

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L411-1 à L411-3 ;

VU le code de la justice administrative ;

VU le code pénal et notamment ses articles 322-1, 322-2 et 433-11 ;

VU la demande en date du 14 janvier 2022 par laquelle l’office français de la biodiversité,
direction  régionale  Grand  Est,  sollicite  l’autorisation  de  pénétrer  sur  les  propriétés
privées closes ou non closes  dans  les  cinq communes du Haut-Rhin listées dans le
présent arrêté, afin de procéder aux opérations de suivi des populations de hamster
commun (Cricetus cricetus) ;

CONSIDERANT que les opérations annuelles de suivi des populations de hamster commun
sont effectuées dans le cadre de l’action 2.2 du plan national d’action hamster ;

1/3



CONSIDERANT que l’office français de la biodiversité coordonne les opérations sus-visées
dans  l’aire  de  présence  de  l’espèce  et  assure  également  une  assistance  à  maîtrise
d’ouvrage d’autres opérations de suivi des populations de hamster commun ;

CONSIDERANT que les opérations sus-visées peuvent se dérouler toute l’année dans le cadre
de projets routiers ou de suivis de mesures compensatoires ;

CONSIDERANT  l’absence  d’impact  des  opérations  de  suivi  des  populations  de  hamster
commun ;

Sur proposition du sous-préfet, secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article  1  er   :  Les  agents  de  l’office  français  de  la  biodiversité  du  Grand  Est,  et  les  agents
auxquels l’office français de la biodiversité a délégué ses droits, sont autorisés sous réserve du
droit des tiers, à pénétrer dans les propriétés privées closes ou non closes, à usage agricole
(toutes cultures dont céréales à pailles  et luzerne majoritairement),  à franchir  les murs et
autres clôtures qui pourraient entraver les opérations.

Cette autorisation est applicable sur le territoire des communes d’Artzenheim, Durrenentzen,
Grussenheim, Jebsheim et Muntzenheim.

Article 2 : La présente autorisation est valable du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2026, sous
réserve de l’adaptation de la réglementation en vigueur aux dates des opérations effectuées. 

Article  3 :  L'introduction  des  personnes  désignées  à  l'article  1er n'aura  lieu  qu'après
l’accomplissement des formalités prescrites par l'article 1er de la loi du 29 décembre 1892. Ils
devront être porteurs d'une copie du présent arrêté et la présenter à toute réquisition.

S'il  est  nécessaire  de  pénétrer  dans  une  propriété  close,  le  présent  arrêté  sera  notifié
individuellement aux propriétaires intéressés, ou en leur absence, au gardien de la propriété
cinq jours au moins avant le début des opérations.

A défaut de gardien connu demeurant dans la propriété, le délai ne courra qu'à partir de la
notification faite en mairie.

Article 4 : Les indemnités dues pour les éventuels dommages causés aux propriétés seront à
la charge de l'office français de la biodiversité. A défaut d'accord amiable, le litige sera porté
devant le tribunal administratif de Strasbourg.

Article 5 : Il est interdit de troubler de quelque manière que ce soit l’intervention des agents
chargés des opérations. 
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Les maires des communes concernées, les gardes champêtre et forestier sont invités à prêter
au besoin, leur concours et l'appui de leur autorité, au personnel désigné à l'article 1er .

En cas d’opposition aux opérations, il est enjoint aux agents de la force publique d’intervenir
pour assurer l’exécution des dispositions qui précèdent.

Article 6 : Le présent arrêté sera publié et affiché dans les communes concernées, avant le
début des opérations, et pendant toute la durée de celles-ci.

Article  7 :  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  les  maires  d’Artzenheim,
Durrenentzen, Grussenheim, Jebsheim et Muntzenheim,  le commandant du groupement de
gendarmerie du Haut-Rhin, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
Haut-Rhin.

À Colmar, le 3 mars 2022

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le secrétaire général,

signé :

Jean-Claude GENEY 

Délais et voies de recours     :  
Sur le fondement des articles R.  421-1, R.  421-2,  R.  414-1 du code de justice administrative, et de l’article L. 411-2 du code des
relations entre le public et l’administration :
La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de
notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix –
BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux
mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le tribunal administratif peut également être saisi, dans les mêmes délais, par l’application informatique « télérecours citoyens »
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de
droit  public,  les communes de plus de 3 500 habitants ainsi  que pour les organismes de droit  privé chargés  de la  gestion
permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être
adressée au moyen de cette application.
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DIRECTION DE LA REGLEMENTATION

BUREAU DES ÉLECTIONS ET DE LA REGLEMENTATION

CDAC68
Affaire suivie par : 
M. Gazet
   03 89 29 21 24
yvon.gazet@haut-rhin.gouv.fr

A Colmar le 10 mars 2022

AVIS n° 2022-02 du 07 mars 2022 
portant sur une demande de permis de construire valant autorisation d’exploitation

commerciale (PC-AEC)

******************

Création d’un ensemble commercial comportant 6 cellules et représentant une surface de
vente totale de 1907,63 m², situé 52 rue de l’Ile Napoléon 68170 Rixheim.

*********

LA COMMISSION D’AMENAGEMENT COMMERCIAL DU HAUT-RHIN

Au  terme  de  sa  délibération  du  lundi  07  mars  2022  prise  sous  la  présidence  de
M. Jean-Christophe SCHNEIDER, Directeur de la réglementation, représentant M. le préfet
du Haut-Rhin,

VU le code de commerce ;

VU le code de l'urbanisme ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la  loi  n°  2014-366 du  24  mars  2014  pour  l’accès  au  logement  et  à  un  urbanisme
rénové ;

VU la  loi  n°  2014-626 du  18  juin  2014  relative  à  l’artisanat,  au  commerce  et  aux  très
petites entreprises ;

VU la  loi  n°  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  évolution  du  logement,  de
l’aménagement et du numérique ;



VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  12  janvier  2022  portant  délégation  de  signature  à
M. Jean-Christophe SCHNEIDER, directeur de la réglementation de la préfecture du 
Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  18  mai  2021  portant  renouvellement  de  la  commission
d’aménagement  commercial  du  Haut-Rhin modifié  par  l’arrêté  préfectoral  du  28  
juillet 2021 ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  28  février  2022  portant  composition  de  la  commission
départementale  d’aménagement  commercial  du  Haut-Rhin  pour  l’examen  de  la
présente demande d’avis ;

VU Le  dossier  de  permis  de  construire  n°  068  278  21  K  0029 valant  demande
d’autorisation d’exploitation commerciale (PC-AEC), déposé en mairie de RIXHEIM le
09 juillet 2021, par la SCCV LES GALERIES DE RIXHEIM, agissant en qualité de futur
propriétaire de terrains et bâtiments sis rue de l'Ile Napoléon à RIXHEIM, concernant
le projet de création d'un ensemble commercial, par réhabilitation de l'existant, d'une
surface de vente de 1907,63 m2, comprenant 6 cellules ;

VU Les pièces complémentaires sollicitées par courriers du 21 juillet 2021, réceptionnées
le  17  août  2021,  et  du  18  août  2021  réceptionnées  le  28  janvier  2022,  date  de
réception du dossier complet, enregistré sous le n° 2022-02 ;

VU le  rapport  d'instruction  et  l’avis  de  la  direction  départementale  des  territoires  du
Haut-Rhin ;

Considérant que le projet est compatible avec le Schéma de cohérence territorial (SCoT)
de la Région Mulhousienne approuvé le 25 mars 2019 ;

Considérant  que  le Plan  local  d’urbanisme  (PLU) de  Rixheim  approuvé  le  06/09/2018,
partiellement annulé par jugement du tribunal administratif le 22 décembre 2020 mais sans
répercussion sur  le zonage du secteur  étudié sur  ce dossier  dont  le projet  de bâtiment
respecte les dispositions du PLU ;

Considérant  que  le  projet,  comportant  six  cellules  de  secteur  1  et  2,  permet  une
diversification fonctionnelle de la zone industrielle, en proposant une offre commerciale
supplémentaire  permettant  d’accroitre  la  fréquentation de la  clientèle  sur  la  commune
tout en offrant davantage d’emplois ;

Considérant  que  le  projet  permet  de  réutiliser  un  parking  et  de  densifier  une  zone en
friche,  donc  en  ne  consommant  aucun  foncier  naturel  ou  agricole  et  d’apporter  des
éléments qualitatifs paysagers et architecturaux à une zone industrielle vieillissante ;

Considérant l’amélioration du paysage urbain le long de l’Ile Napoléon en proposant des
magasins modernes et végétalisés en façades et en toiture ;

Considérant que le projet, consacré notamment à la mise en place d’un concept de cellules
commerciales basé sur une offre dématérialisée présentée à la clientèle sur des tablettes
numériques, avec acte d’achat in situ, et retrait des marchandises ex situ, ce qui ne devrait
pas déséquilibrer le commerce de centre-ville ; 



Considérant que les eaux pluviales de toiture sont traitées de manière innovante. A noter
toutefois,  que  toutes  les  places  de stationnement  sont  imperméabilisées  alors  qu’il  est
prévu un décapage du terrain et qu’une solution plus proche de la nature permettant une
infiltration directe dans le sol aurait pu être étudiée. Malgré un aménagement qui privilégie
les cheminements pour piétons et cyclistes  sécurisés  et un abri  pour  vélos vers l’entrée
principale,  le  projet  n’a  pas  anticipé  les  obligations  de  la  Loi  Climat  et  Résilience
concernant la production d’énergie photovoltaïque et les ombrières sur le parking ; cette
production  d’énergie  écologique  serait  pourtant  un  gain  non  négligeable  dans  le  bilan
énergétique et financier d’un tel ensemble commercial. Il manque également des places de
stationnement  prééquipées  en  câbles  électriques  afin  de  respecter  l’article  L.113-12  du
code de la construction et de l’habitation ;

Considérant que la représentante de l’association de commerçants « ACAR association des
commerçants et artisans de Rixheim » s’est bien présentée dans les locaux de la préfecture
mais était absente lors de son appel à audition ;

APRES qu’en aient  délibéré les  membres  de la  commission,  assistés  de Mme BERNARD,
représentant la direction départementale des territoires du Haut-Rhin ;

APRES avoir  entendu  M.  Arnaud  LEMOUNAUD  de  la  SARL  BOOMING  représentant  le
demandeur la SCCV « Les galeries de Rixheim » ;

LA COMMISSION D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL DU HAUT-RHIN
A RENDU UN AVIS FAVORABLE

concernant le projet de création d'un ensemble commercial, par réhabilitation du bâtiment
existant, d'une surface de vente de 1907,63 m2, comprenant 6 cellules, situé 52 rue de l'Ile
Napoléon à RIXHEIM, présenté par la  SCCV LES GALERIES DE RIXHEIM, agissant en qualité
de  futur  propriétaire  des  terrains  et  bâtiments,  objet  de  la  demande   de  permis  de
construire valant autorisation d’exploitation commerciale (PC-AEC) n°  068 278 21 K 0029,
enregistré à la préfecture du Haut-Rhin sous le numéro 2022-02 le 28 janvier 2022,

Par :  7 votes favorables -  1 vote défavorable –  1  abstention,

Ont voté   pour     l'autorisation du projet   :

M.  Richard  PISZEWSKI,  adjoint  au  maire  de  RIXHEIM,  représentant  le  maire  de  la
commune d’implantation,

M.  Pierre  LOGEL,  vice  président  de  Mulhouse  Alsace  Agglomération,  représentant  la
communauté d’agglomération, 

M.  Jean-Marie  BEHE,  conseiller  communautaire  délégué,  représentant  le  président  du
syndicat mixte chargé du schéma de cohérence territoriale (ScoT),

Mme Marie-France VALLAT, conseillère d’Alsace du canton de Wittenheim, représentant
le président de la Collectivité européenne d’Alsace,

M.  Jean-Marie  FREUDENBERGER,  maire  de   Wittersdorf  représentant  monsieur  le
président de l’association des maires du Haut-Rhin,

M. René HENGEL, président de l’association « UFC Que Choisir », personnalité qualifiée
en matière de consommation et de protection des consommateurs,

M. André KARPOFF,  pour la chambre de consommation d’Alsace, personnalité qualifiée
en matière de consommation et de protection des consommateurs.



A voté   contre     l’autorisation du projet     : 
M.  Thomas GOLDSTEIN,  architecte urbaniste,  personnalité  qualifiée en matière  de
développement durable et d’aménagement du territoire.

S’est   abstenue   : 
Mme  Isabelle  MALLET,  architecte  urbaniste,  personnalité  qualifiée  en  matière  de
développement durable et d’aménagement du territoire.

Pour le préfet et par délégation,
le directeur de la réglementation,

président de la commission ,

Signé : Jean-Christophe SCHNEIDER

DELAIS ET VOIES DE RECOURS     :   
Cet avis est susceptible de faire l’objet d’un recours, adressé dans le délai d’un mois, à :

Monsieur le Président de la commission nationale d’aménagement commercial  (CNAC)
Secrétariat,
Télédoc 121
Bâtiment Sieyès
61, Boulevard Vincent Auriol 
75703 PARIS cedex 13

Extraits de l’article L.752-17 du code de commerce     : 

« Conformément à l'article L.425-4 du code de l’urbanisme, le demandeur, le représentant de l’État dans le département,
tout membre de la commission départementale d’aménagement commercial, tout professionnel dont l’activité, exercée
dans les limites de la zone de chalandise définie pour chaque projet, est susceptible d’être affectée par le projet ou toute
association les représentants peuvent, dans le délai  d’un mois, introduire un recours devant la Commission nationale
d’aménagement commercial contre l’avis de la commission départementale d’aménagement commercial. »

« À peine d’irrecevabilité,  la saisine de la commission nationale par les personnes  mentionnées  au premier  alinéa du
présent  I  est  un  préalable  obligatoire  au  recours  contentieux  dirigé  contre  la  décision  de  l’autorité  administrative
compétente pour délivrer le permis de construire. Le maire de la commune d’implantation du projet et le représentant
de l’État dans le département ne sont pas tenus d’exercer ce recours préalable ». 

Article R.752-30 du code de commerce     :

« Le délai de recours contre une décision ou l’avis de la CDAC est d’un mois. Il court :

 Pour le demandeur, à compter de la notification de la décision ou de l’avis ;

 Pour le préfet et les membres de la commission départementale, à compter de la réunion de la commission ou,
en cas de décision ou d’avis tacite, à compter de la date à laquelle l'autorisation est réputée accordée ;

 Pour toute autre personne mentionnée à l’article L.752-17, à compter de la plus tardive des mesures de publicité 
prévues aux troisième et cinquième alinéas de l’article R.752-19 ».

Le respect du délai de recours est apprécié à la date d’envoi du recours.

Extrait de l’article R.752-32 du code de commerce     :  
« À  peine  d’irrecevabilité  de son  recours,  dans  les  cinq  jours  suivant  sa  présentation  à  la  commission  nationale,  le
requérant, s’il  est distinct du demandeur de l’autorisation d’exploitation commerciale,  communique son recours à ce
dernier soit par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, soit par tout moyen sécurisé ».

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C46A239DAA5F6DB660B0DDB960DA94E8.tpdila07v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000029105036&dateTexte=&categorieLien=cid


TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

JOINT À L’AVIS / LA DECISION  1 DE LA CDAC / CNAC  2 
N° 2022-02  DU  10 / 03 / 2022

(articles R. 752-16 / R. 752-38 et R. 752-44 du code de commerce)

POUR TOUT ÉQUIPEMENT COMMERCIAL
(a à e du 3° de l’article R. 752-44-3 du code de commerce)

Superficie totale du lieu d’implantation (en m²) 3363

Et références cadastrales du terrain d’assiette
(cf. b du 2° du I de l’article art. R 752-6)

AE 224, 228, 233, 249, 250

Points d’accès (A)
et de sortie (S) du

site
(cf. b, c et d du 2°

du I de l’article
R. 752-6)

Avant
projet

Nombre de A 
Nombre de S 

Nombre de A/S 1

Après
projet

Nombre de A
Nombre de S

Nombre de A/S 1

Espaces verts et
surfaces

perméables
(cf. b du 2° et d du
4° du I de l’article

R. 752-6)

Superficie du terrain consacrée aux
espaces verts (en m²)

79,86

Autres  surfaces  végétalisées
(toitures, façades, autre(s), en m²)

869.9

Autres  surfaces  non
imperméabilisées :
m² et matériaux / procédés utilisés

Energies
renouvelables
(cf. b du 4° de

l’article R. 752-6)

Panneaux photovoltaïques : 
m² et localisation

Eoliennes (nombre et localisation)

Autres  procédés  (m²  /  nombre  et
localisation) 
et observations éventuelles :

Autres éléments
intrinsèques ou

connexes au projet
mentionnés

expressément par
la commission

dans son avis ou
sa décision

1  Rayer la mention inutile.
2  Rayer la mention inutile et compléter avec le numéro et la date de l’avis ou de la décision.



POUR LES MAGASINS ET ENSEMBLES COMMERCIAUX
(a à c du 1° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Surface de
vente

(cf. a, b, d ou e
du 1° du I de

l’article  R. 752-
6)

Et
Secteurs d’activité

(cf. a, b, d et e
du 1° du I de

l’article R.752-6)

Avant
projet

Surface de vente (SV) totale 0

Magasin
s de SV
≥300 m²

Nombre 0

SV/magasin3 0

Secteur (1 ou 2)
Après
projet

Surface de vente (SV) totale 1907,63
Magasin
s de SV
≥300 m²

Nombre 6

SV/magasin4 300,94 301,09 301,09 401,97 301,12 301,42

Secteur (1 ou 2) 2 2 2 1 2 2

Capacité de
stationnement
(cf. g du 1° du I

de l’article
R.752-6)

Avant
projet

Nombre
de
places

Total Non
matérialisé

Electriques/
hybrides

Co-voiturage

Auto-partage

Perméables

Après
projet

Nombre
de
places

Total 46

Electriques/
hybrides

2

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 0

POUR LES POINTS PERMANENTS DE RETRAIT (« DRIVE »)
(2° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Nombre de
pistes de

ravitaillement

Avant
projet

Après
projet

Emprise au sol
affectée au
retrait des

marchandises
(en m²)

Avant
projet

3  Si plus de 5     magasins d’une surface de vente (SV)   ≥   300     m  ², ne pas renseigner cette ligne mais renvoyer
à une feuille libre annexée au tableau sur laquelle sont :

- rappelés la commission (CDAC n° département/CNAC), le n° et la date de l’avis ou de la décision ;
- listés, chacun avec sa SV, tous les magasins d’une surface de vente ≥ 300 m² sous la mention « détail des

XX magasins d’une SV ≥ 300 m² ».
4  Cf. (2)





DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

Colmar, le 9 mars 2022

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 
des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ;

Vu  les  articles  26  et  43  du  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de fermeture des
services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er : 

Les  services  des  Centres  des  finances  publiques  -  SIP  de  Saint-Louis,  situés  au  5  rue  Concorde,  68300
SAINT-LOUIS seront fermés au public, à titre exceptionnel, le 11 mars 2022.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux de la
direction départementale visée à l’article 1er.

Par délégation du Préfet,
Le Directeur départemental des Finances publiques du Haut-Rhin,

Signé

Denis GIROUDET



PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
REJET DES EAUX PLUVIALES DE LA ZONE D'ACTIVITÉ RUE DE LA SOURCE

COMMUNE DE MORSCHWILLER-LE-BAS

DOSSIER N° 68-2021-00174

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2224-8 ;

VU le code civil et notamment son article 640 ;

VU  l’arrêté du 17 février  2022 portant délégation de signature à Monsieur  Arnaud REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n° 2021-203-02 du 22 juillet 2021 portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Doller, approuvé le 15 janvier 2020 ;

VU  le  schéma  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  du  Ill  Nappe  Rhin,  approuvé  le
01 juin 2015 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet en date du 22 Février 2022, présenté par TOPAZE PROMOTION , enregistré
sous le n° 68-2021-00174 et relatif au rejet des eaux pluviales de la zone d'activité rue de la
source ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

TOPAZE PROMOTION 
1A rue Pégase

67960 ENTZHEIM

concernant le rejet des eaux pluviales de la zone d'activité rue de la source dont la réalisation
est prévue à Morschwiller-le-Bas.
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Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. La rubrique
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernée est la suivante : 

Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

2.1.5.0 Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la

surface totale du projet, augmentée de la surface
correspondant à la partie du bassin naturel dont
les écoulements sont interceptés par le projet,

étant : 1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) 2°
Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D)

Déclaration

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception du présent  récépissé. Au  vu des
pièces  constitutives  du dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé de  faire  opposition  à cette
déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de Morschwiller-le-Bas
où cette opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée
minimale d’un mois et aux Commissions Locales de l’Eau (CLE) suivantes : Commission Locale
de l'Eau du SAGE ILL-NAPPE-RHIN et Commission Locale de l'Eau du SAGE de la Doller pour
information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  du
Haut-Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie des communes MORSCHWILLER-LE-BAS, et par le déclarant dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet
d'un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif
prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.
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L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 1er mars 2022

Pour le Préfet du HAUT-RHIN
Le chef du service eau environnement

et espaces naturels

Signé

Pierre SCHERRER

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
CONCERNANT

DÉCONSTRUCTION ET RECONSTRUCTION DU PONT DE LA RUE HIRN SUR LE LOGELBACH
COMMUNE DE WINTZENHEIM

DOSSIER N° 68-2022-00001

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

ATTENTION     :  CE RECEPISSE ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE MAIS
N’AUTORISE PAS LE DEMARRAGE IMMEDIAT DES TRAVAUX.

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 17 février  2022 portant délégation de signature à Monsieur  Arnaud REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2022-01 du 21 février 2022  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU  le  schéma  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  de  Ill  Nappe  Rhin,  approuvé  le
01 juin 2015 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet en date du 20 Janvier 2022, présenté par la COMMUNE DE WINTZENHEIM,
enregistré sous le n° 68-2022-00001 et relatif à la déconstruction et reconstruction du pont de
la rue Hirn sur le Logelbach ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

COMMUNE DE WINTZENHEIM 
28 rue Clémenceau

68920 WINTZENHEIM

concernant la déconstruction et reconstruction du pont de la rue Hirn sur le Logelbach, dont
la réalisation est prévue à Wintzenheim.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. La rubrique
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernée est la suivante : 
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant
de nature à détruire les frayères, les zones de
croissance ou les zones d'alimentation de la

faune piscicole, des crustacés et des batraciens :
1°) Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A),

2°) Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du
30 septembre

2014

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 20 mars 2022, correspondant au délai
de deux mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant
lequel il peut être fait une éventuelle opposition motivée à la déclaration par l'administration,
conformément à l’article R. 214-35 du code de l'environnement.

Au cas où le déclarant ne respecterait pas ce délai, il s'exposerait à  une amende pour une
contravention  de  5ème classe  d'un  montant  maximum de 1  500 euros pour  les  personnes
physiques. Pour les personnes morales, ce montant est multiplié par 5.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas
jugé régulier, il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières
éventuelles peuvent être établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses
observations.

En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau à l’échéance de ce délai de 2 mois,
le présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À  cette  échéance,  conformément  à  l’article  R.214-37,  copies  de  la  déclaration  et  de  ce
récépissé seront alors adressées à la  mairie de Wintzenheim où cette opération doit  être
réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale d’un mois et à la
Commission Locale de l'Eau (CLE) du SAGE ILL-NAPPE-RHIN pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  du
Haut-Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette décision sera alors susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Wintzenheim, et par le déclarant dans un délai de deux mois à
compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux
ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois
les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.
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En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 2 mars 2022

Pour le Préfet du HAUT-RHIN
Le chef du service eau environnement

et espaces naturels

Signé

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/)
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ANNEXE
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
FRANCHISSEMENT DU GROSSRUNZ POUR LE DÉBARDAGE

COMMUNE DE KRUTH

DOSSIER N° 68-2022-00020

Le préfet du Haut-rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 17 février  2022 portant délégation de signature à Monsieur  Arnaud REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2022-01 du 21 février 2022  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet en date du 22 Février 2022, présenté par l’OFFICE NATIONAL DES FORETS,
enregistré  sous  le  n° 68-2022-00020  et  relatif  au  franchissement  du  Grossrunz  pour  le
débardage ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

OFFICE NATIONAL DES FORETS 
22, route de Herrlisheim

68000 COLMAR

concernant le franchissement du Grossrunz pour le débardage, dont la réalisation est prévue
à Kruth.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. La rubrique
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernée est la suivante : 
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant
de nature à détruire les frayères, les zones de

croissance ou les zones d'alimentation de la faune
piscicole, des crustacés et des batraciens : 1°)

Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A), 2°)
Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du
30 septembre

2014

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception du présent  récépissé. Au  vu des
pièces  constitutives  du dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé de  faire  opposition  à cette
déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de Kruth  où cette
opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale
d’un mois pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  du
Haut-Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Kruth, et par le déclarant dans un délai de deux mois à compter
de  sa  notification.  Cette  décision  peut  également  faire  l’objet  d'un  recours  gracieux  ou
hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les
délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.
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En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 2 mars 2022

Pour le Préfet du HAUT-RHIN
Le chef du service eau environnement

et espaces naturels

Signé

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
CONCERNANT

RÉALISATION DE 2 PIÉZOMÈTRES
COMMUNE DE HABSHEIM

DOSSIER N° 68-2022-00022

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

ATTENTION     :  CE  RECEPISSE  ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE MAIS
N’AUTORISE PAS LE DEMARRAGE IMMEDIAT DES TRAVAUX.

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 17 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur  Arnaud REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2022-01 du 21 février 2022  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU  le  schéma  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  de  Ill  Nappe  Rhin,  approuvé  le
01 juin 2015 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet en date du 24 février 2022, présenté par la CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE
D'HABSHEIM représenté par Madame TERROM Gaëlle, enregistré sous le n° 68-2022-00022 et
relatif à la réalisation de 2 piézomètres ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE D'HABSHEIM 
COEUR DEFENSE TOUR B

100 ESPLANADE DU GENERAL DE GAULLE
92932 PARIS LA DEFENSE Cedex

concernant la réalisation de 2 piézomètres dont la réalisation est prévue à Habsheim.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. La rubrique
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernée est la suivante : 
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage, forage y compris les essais de pompage,
création de puits ou d'ouvrage souterrain, non

destiné à un usage domestique, exécuté en vue de
la recherche ou de la surveillance d'eaux

souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement
temporaire ou permanent dans les eaux
souterraines y compris dans les nappes
d'accompagnement de cours d'eau. (D)

Déclaration Arrêté du
11 septembre

2003

Le déclarant devra respecter  les prescriptions  générales  définies dans les arrêtés  dont les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 24 avril 2022, correspondant au délai de
deux mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant lequel
il  peut  être  fait  une  éventuelle  opposition  motivée  à  la  déclaration  par  l'administration,
conformément à l’article R. 214-35 du code de l'environnement.

Au cas où le déclarant ne respecterait pas ce délai, il s'exposerait à  une amende pour une
contravention  de 5ème classe  d'un  montant  maximum de 1  500  euros pour  les  personnes
physiques. Pour les personnes morales, ce montant est multiplié par 5.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas
jugé régulier, il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières
éventuelles peuvent être établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses
observations.

En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau à l’échéance de ce délai de 2 mois,
le présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À  cette  échéance,  conformément  à  l’article  R.214-37,  copies  de  la  déclaration  et  de  ce
récépissé seront alors adressées à la mairie de Habsheim où cette opération doit être réalisée,
pour  affichage  et  mise  à  disposition  pendant  une  durée  minimale  d’un  mois  et  à  la
Commission Locale de l'Eau (CLE) du SAGE ILL-NAPPE-RHIN pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  du
Haut-Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette décision sera alors susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Habsheim, et par le déclarant dans un délai  de deux mois à
compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux
ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois
les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.
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En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise  en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 3 mars 2022

Pour le Préfet du HAUT-RHIN
Le chef du service eau environnement

et espaces naturels

Signé

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
CONCERNANT

VIDANGE D'UN BASSIN DE PISCICULTURE
COMMUNE DE WILDENSTEIN

DOSSIER N° 68-2022-00024

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

ATTENTION     :  CE RECEPISSE ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE MAIS
N’AUTORISE PAS LE DEMARRAGE IMMEDIAT DES TRAVAUX.

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 17 février  2022 portant délégation de signature à Monsieur  Arnaud REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2022-01 du 21 février 2022  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet en date du 04 février 2022, présenté par l’ASSOCIATION AGREEE POUR LA
PECHE ET LA PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE DE LA VALLEE DE LA THUR représenté par
Monsieur le Président , enregistré sous le n° 68-2022-00024 et relatif à la vidange d'un bassin
de pisciculture ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

ASSOCIATION AGREEE POUR LA PECHE ET LA PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE DE LA
VALLEE DE LA THUR 

21 RUE NIEPCE ET DAGUERRE
68310 WITTELSHEIM

concernant la vidange d'un bassin de pisciculture dont la réalisation est prévue à Wildenstein.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. La rubrique
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernée est la suivante : 
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.2.3.0 Plans d'eau, permanents ou non : 1° Dont la
superficie est supérieure ou égale à 3 ha (A) ; 2°
Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais

inférieure à 3 ha (D). Ne constituent pas des plans
d'eau au sens de la présente rubrique les étendues
d'eau réglementées au titre des rubriques 2.1.1.0.,

2.1.5.0. et 3.2.5.0. de la présente nomenclature,
ainsi que celles demeurant en lit mineur

réglementées au titre de la rubrique 3.1.1.0. Les
modalités de vidange de ces plans d'eau sont

définies dans le cadre des actes délivrés au titre
de la présente rubrique.

Déclaration Arrêté du 
9 juin 2021

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 04 avril 2022, correspondant au délai de
deux mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant lequel
il  peut  être  fait  une  éventuelle  opposition  motivée  à  la  déclaration  par  l'administration,
conformément à l’article R. 214-35 du code de l'environnement.

Au cas où le déclarant ne respecterait pas ce délai, il s'exposerait à  une amende pour une
contravention  de  5ème classe  d'un  montant  maximum de 1  500 euros pour  les  personnes
physiques. Pour les personnes morales, ce montant est multiplié par 5.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas
jugé régulier, il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières
éventuelles peuvent être établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses
observations.

En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau à l’échéance de ce délai de 2 mois,
le présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À  cette  échéance,  conformément  à  l’article  R.214-37,  copies  de  la  déclaration  et  de  ce
récépissé  seront  alors  adressées  à  la  mairie  de  Wildenstein  où  cette  opération  doit  être
réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale d’un mois et pour
information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  du
Haut-Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette décision sera alors susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Wildenstein, et par le déclarant dans un délai de deux mois à
compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux
ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois
les délais mentionnés ci-dessus.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.
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Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 3 mars 2022

Pour le Préfet du HAUT-RHIN
Le chef du service eau environnement

et espaces naturels

Signé

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
CONCERNANT

TRAVAUX DE VÉGÉTALISATION SUR LE FELDBACH
COMMUNE DE FELDBACH

DOSSIER N° 68-2022-00027

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

ATTENTION     :  CE  RECEPISSE  ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE MAIS
N’AUTORISE PAS LE DEMARRAGE IMMEDIAT DES TRAVAUX.

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 17 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur  Arnaud REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2022-01 du 21 février 2022  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux de la Largue, approuvé le 17 mai 2016 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet en date du 01 février 2022, présenté par Monsieur ALBERT Steve, enregistré
sous le n° 68-2022-00027 et relatif aux travaux de végétalisation sur le Feldbach ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

Monsieur ALBERT Steve 
18 rue de Heimersdorf

68640 FELDBACH

concernant  les travaux de végétalisation sur  le  Feldbach,  dont la réalisation est  prévue à
Feldbach

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. La rubrique
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernée est la suivante : 
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant
de nature à détruire les frayères, les zones de

croissance ou les zones d'alimentation de la faune
piscicole, des crustacés et des batraciens : 1°)

Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A), 2°)
Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du
30 septembre

2014

Le déclarant devra respecter  les prescriptions  générales  définies dans les arrêtés  dont les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 01 avril 2022, correspondant au délai de
deux mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant lequel
il  peut  être  fait  une  éventuelle  opposition  motivée  à  la  déclaration  par  l'administration,
conformément à l’article R. 214-35 du code de l'environnement.

Au cas où le déclarant ne respecterait pas ce délai, il s'exposerait à  une amende pour une
contravention  de 5ème classe  d'un  montant  maximum de 1  500  euros pour  les  personnes
physiques. Pour les personnes morales, ce montant est multiplié par 5.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas
jugé régulier, il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières
éventuelles peuvent être établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses
observations.

En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau à l’échéance de ce délai de 2 mois,
le présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À  cette  échéance,  conformément  à  l’article  R.214-37,  copies  de  la  déclaration  et  de  ce
récépissé seront alors adressées à la mairie de Feldbach où cette opération doit être réalisée,
pour  affichage  et  mise  à  disposition  pendant  une  durée  minimale  d’un  mois  et  à  la
Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE de la LARGUE pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  du
Haut-Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette décision sera alors susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Felbach, et par le déclarant dans un délai de deux mois à compter
de  sa  notification.  Cette  décision  peut  également  faire  l’objet  d'un  recours  gracieux  ou
hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les
délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.
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En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise  en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 2 mars 2022

Pour le Préfet du HAUT-RHIN
Le chef du service eau environnement

et espaces naturels

Signé

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
MISE HORS SERVICE D'UNE CANALISATION DE GAZ SOUS LE LOGELBACH

COMMUNE DE TURCKHEIM

DOSSIER N° 68-2022-00028

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 17 février  2022 portant délégation de signature à Monsieur  Arnaud REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2022-01 du 21 février 2022  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU  le  schéma  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  de  Ill  Nappe  Rhin,  approuvé  le
01 juin 2015 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet en date du 17 janvier 2022, présenté par GRT gaz - Territoire Nord Est -
Direction des Projets et de l'Ingénierie représenté par Monsieur Eric CARPENTIER, enregistré
sous le n° 68-2022-00028 et relatif à la mise hors service d'une canalisation de gaz sous le
Logelbach ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

GRT gaz - Territoire Nord Est - Direction des Projets et de l'Ingénierie 
24, quai Sainte Catherine

54042 NANCY cedex

concernant  la  mise  hors  service  d'une  canalisation  de  gaz  sous  le  Logelbach,  dont  la
réalisation est prévue à Turckheim.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. La rubrique
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernée est la suivante : 
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant
de nature à détruire les frayères, les zones de

croissance ou les zones d'alimentation de la faune
piscicole, des crustacés et des batraciens : 1°)

Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A), 2°)
Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du
30 septembre

2014

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception du présent  récépissé. Au  vu des
pièces  constitutives  du dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé de  faire  opposition  à cette
déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie Turckheim  où cette
opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale
d’un  mois et  à  la  Commission  Locale  de  l'Eau  (CLE)  du  SAGE  ILL-NAPPE-RHIN  pour
information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  du
Haut-Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Turckheim, et par le déclarant dans un délai  de deux mois à
compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux
ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois
les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.
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En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 2 mars 2022

Pour le Préfet du HAUT-RHIN
Le chef du service eau environnement

et espaces naturels

Signé

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/)
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Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

SERVICE EAU ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS

BUREAU NATURE CHASSE FORÊT

Arrêté préfectoral du 28 février 2022
portant délimitation des zones d’éligibilité

aux mesures de protection des troupeaux contre la prédation (cercles 1 et 2)
pour l’année 2022

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le  règlement  d’exécution  (UE)  n°  335/2013  de  la  commission  du  12  avril  2013,
modifiant  le  règlement  (CE)  n°  1698/2005  du  20  septembre  2005  concernant  le
soutien  au  développement  rural  par  le  fonds  européen  agricole  pour  le
développement  rural  (FEADER)  modifié  et  le  règlement  d’application  (CE)  n°
1974/2006 de la commission en date du 15 décembre 2006 ;

VU le  décret  n°  2013-194  du  5  mars  2013,  relatif  aux  opérations  de  protection  de
l’environnement dans les espaces ruraux ;

VU l’arrêté interministériel du 28 novembre 2019 relatif à l’opération de protection de
l’environnement  dans  les  espaces  ruraux  portant  sur  la  protection  des  troupeaux
contre la prédation (dispositif OPEDER) ;

VU la localisation des indices de présence de l’espèce Canis lupus relevés par les membres
du  réseau  grands  carnivores  depuis  2011  sur  le  département  du  Haut-Rhin  ayant
conduit à le qualifier en zone de présence permanente (ZPP) ;

VU la forte pression exercée par l’espèce sur les troupeaux domestiques du Haut-Rhin et
celle sur les troupeaux du département voisin des Vosges ;

VU L’avis  favorable  du  préfet  coordonnateur  de  la  mission  Loup  prononcé,  par
délégation, par la DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes le 22 février 2022 ;

Considérant les  risques  d’attaque  sur  les  troupeaux  domestiques  présents  dans  les
communes de montagne et du piémont tels que mis en évidence dans l’étude
de vulnérabilité des troupeaux réalisée en 2015 conjointement par la DREAL
Alsace et la Chambre d’agriculture Alsace et que le massif vosgien constitue
un corridor naturel favorable au déplacement de l’espèce Canis lupus dont le
caractère opportuniste l’amène à coloniser tout type de milieu ;

Considérant la  nécessité  de  pouvoir  mettre  en  œuvre  les  moyens  nécessaires  pour
protéger  les  troupeaux  domestiques  dans  le  cadre  du  dispositif  OPEDER,
permettant aux éleveurs d’assurer le maintien de l’activité pastorale et d’être



accompagnés  dans  l’évolution  de  leur  système  d’élevage  en  limitant  les
surcoûts liés à la protection des troupeaux ;

Considérant les  constats  d’attaque liés  à  une  prédation en 2019,  2020 et  2021  sur  les
troupeaux domestiques dans le Haut-Rhin et les Vosges  ainsi que leur forte
progression pour  la  seule année 2019 dans  la  vallée de Saint-Amarin et  la
vallée de Sainte-Marie aux Mines ;

Considérant Les indices de présence du loup et du lynx relevés sur l’ensemble du massif
vosgien (Haut-Rhin, Bas-Rhin et Vosges) par les membres du réseau « grands
carnivores » piloté par l’Office français pour la biodiversité ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article  1  er   :  Conformément  à  l’article  2  de  l’arrêté  du  19  juin  2009  susvisé,  les  cercles
concernant l’opération de protection des troupeaux contre la prédation sont constitués des
communes ou parties de communes suivantes :

CERCLE 1

aucune commune haut-rhinoise

CERCLE 2

AUBURE LE HAUT SOULTZBACH ROMBACH-LE-FRANC

BITSCHWILLER-LES-THANN LIEPVRE SAINT-AMARIN

BOURBACH-LE-BAS LINTHAL ROUFFACH

BOURBACH-LE-HAUT LUTTENBACH-PRES-
MUNSTER

SAINTE-CROIX-AU-MINES

BREITENBACH-HAUT-RHIN MALMERSPACH SAINTE-MARIE-AU-MINES

BUHL MASEVAUX-NIEDERBRUCK SENTHEIM

DOLLEREN METZERAL SEWEN

ESCHBACH-AU-VAL MITTLACH SICKERT

FRELAND MITZACH SONDERNACH

FELLERING MUHLBACH-SUR-MUNSTER SOULTZ Haut-Rhin secteur
chaumes du Grand Ballon et du

Kohlschlag

GEISHOUSE MUNSTER SOULTZBACH-LES-BAINS

GOLDBACH-ALTENBACH MURBACH SOULTZEREN

GRIESBACH-AU-VAL MOLLAU SOULTZMATT

GUNSBACH MOOSCH STORCKENSOHN

HOHROD ODEREN URBES

HUSSEREN-WESSERLING ORBEY STOSSWIHR

KIRCHBERG OBERBRUCK THANNENKIRCH



KRUTH OSENBACH WASSERBOURG

LABAROCHE RANSPACH WATTWILLER (chaumes du
Molkenrain

LAPOUTROIE RAMMERSMATT WEGSCHEID

LAUTENBACH-ZELL RIMBACH-PRES-
GUEBWILLER

WILDENSTEIN

LAUTENBACH RIMBACH-PRES-MASEVAUX WILLER-SUR-THUR

LAUW RIMBACHZELL

LE BONHOMME RODERN

La carte de ces cercles est annexée au présent arrêté.

Article 2 :  Les éleveurs  conduisant  leurs  troupeaux dans ces communes sont éligibles  aux
aides à la protection des troupeaux contre la prédation, dans les conditions définies par le
décret 2013-194 du 5 mars 2013 et de l’arrêté interministériel du 28 novembre 2019 sus-visé.

Article 3     :  Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin et le directeur départemental
des territoires du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-
Rhin.

À Colmar, le 28 février 2022

Le préfet,

 Signé : Louis LAUGIER

***
Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L. 411-2 du
code des relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de
publication ou de notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au ministre de la transition écologique

Elle  peut  également  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  auprès  du tribunal  administratif  de  Strasbourg  (31
avenue de la Paix – BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique),  dans le
délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite
décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi,  dans  les  mêmes  délais,  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour
les avocats, les personnes morales de droit public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour les
organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une
commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être adressée au moyen de cette application.

http://www.telerecours.fr/
















































 

 
 
 

COUR D’APPEL DE COLMAR  

Décision du 01er mars 2022 portant délégation de signature  

pour les actes du pouvoir adjudicateur 

 

La première présidente de la cour d’appel de Colmar, le procureur général près ladite cour, 

Vu le décret n°2006-975 du 1er août 2006 modifié portant code des marchés publics ; 

Vu le code de l’organisation judiciaire et notamment les articles R312-65 et suivants ; 

Vu le décret n°2007-352 du 14 mars 2007 relatif aux services administratifs régionaux 
judiciaires ; 

Vu le décret du 16 novembre 2017 portant nomination de Madame Nicole Jarno aux fonctions de 
première présidente de la cour d’appel de Colmar ; 

Vu le décret du 4 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Eric Lallement aux fonctions 
de procureur général près la cour d’appel de Colmar ; 

Vu l'arrêté du Garde des Sceaux en date du 7 août 2018 nommant Monsieur Vincent Naegelen, 
directeur des services de greffe au service administratif régional judiciaire de Colmar en qualité 
de directeur délégué à l'administration régionale judiciaire ; 

DECIDENT :  

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Monsieur Vincent Naegelen, directeur délégué 
à l’administration régionale judiciaire (DDARJ) du service administratif régional de la cour 
d’appel de Colmar, afin de représenter les soussignés pour tous les actes d'ordonnancement 
secondaire des dépenses et des recettes ainsi que pour passer les marchés publics répondant aux 
besoins des services judiciaires dans le ressort de la cour d'appel.  

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Vincent Naegelen, DDARJ, cette 
délégation de signature ne peut être exercée que par : Madame Alison Nicolas, Madame 
Emmanuelle Galmiche, Madame Peggy Caron, Monsieur Stéphane Narbonne, Madame Anaïs 
Lalmas, Madame Florence Pfleger responsables de gestion au service administratif régional de 
la cour d’appel de Colmar. 



 

Article 3 : un spécimen de signature des délégataires désignés à la présente figure en annexe 1. 

Article 4 : La présente décision sera notifiée aux bénéficiaires de la délégation et transmise au 
comptable assignataire de la dépense de la cour d’appel de Colmar. 

Article 5 : La présente décision sera affichée dans les locaux de la cour et publiée au recueil des 
actes administratifs du département du Haut-Rhin.  

 

Le procureur général       La première présidente 

« signé »       « signé »    

 

Eric Lallement       Nicole Jarno 
  



 

Annexe 1 : spécimens de signature des délégataires pour les actes du pouvoir adjudicateur 

 

Vincent Naegelen       

Directeur délégué à l’administration  régionale judiciaire 

 « signé »     

 

 

 

Alison Nicolas      Emmanuelle Galmiche 

Responsable de la gestion budgétaire   Responsable de la gestion budgétaire 

« signé »      « signé » 

 

 

 

Peggy Caron       Stéphane Narbonne  

Responsable de la gestion informatique                   Responsable des ressources humaines 

« signé »      « signé » 

 

 

 

Anaïs Lalmas      Florence Pfleger 

Responsable de la gestion     Responsable de la formation 

du patrimoine immobilier    « signé » 

« signé »     
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Arrêté n° 2022 /G-28 complétant l’arrêté n° 2022 /G-02 fixant la liste des membres de jurys de 
concours et examens professionnels pour l'année 2022. 

 
Le Président, 
 

VU le code général de la fonction publique ; 

VU le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et 
d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux 
fonctionnaires de la fonction publique territoriale ; 

VU l’arrêté n° 2022 /G-02 en date du 6 janvier 2022, fixant la liste des membres de jurys de 
concours et examens professionnels pour l'année 2022 ; 

 
ARRÊTE 

 
Art. 1 : Se rajoutent en tant que membres des jurys pour l’année 2022 : 

M. Antoine BOHRER Adjoint au Maire de Wettolsheim 

Mme Monia ESPAGNE Rédacteur Pal de 1ère classe – Centre de Gestion 
du Haut-Rhin 

Mme Patricia KRANTZ Professeur des Ecoles 

M. Fabrice LATRA Conseiller Municipal, ville de Guebwiller 

 
 
Art. 2 : Le présent arrêté sera : 
 

- transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 

- affiché au Centre de gestion du Haut-Rhin, 

- publié sur le site du Centre de gestion du Haut-Rhin, 

- publié au Recueil des actes administratifs du Département du Haut-Rhin, 

 
 

Fait à Colmar, le 3 mars 2022 

 
 

« Signé » 
 
 

 Lucien MULLER 
 Maire de Wettolsheim 

http://www.cdg68.fr/
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Arrêté n° 2022/G-26 - portant composition du jury et désignation des concepteurs 

de sujets, correcteurs et examinateurs du concours d’Adjoint Administratif 
Territorial Pal de 2ème classe - session 2022 

 
 
Le Président, 
 

VU le code général de la fonction publique ; 

VU le décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
adjoints administratifs territoriaux ; 

VU le décret n° 2007-109 du 29 janvier 2007 fixant les conditions d'accès et les modalités 
d'organisation des concours pour le recrutement des adjoints administratifs ; 

VU le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013, relatif aux conditions générales de recrutement et 
d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux 
fonctionnaires de la fonction publique territoriale ; 

VU le décret n° 2021-572 du 10 mai 2021 portant adaptation temporaire d'épreuves de certains 
concours de la fonction publique territoriale en application de l'article 7 de l'ordonnance n° 
2020-1694 du 24 décembre 2020 relative à l'organisation des examens et concours pendant la 
crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19 

VU l’arrêté n° 2021/G-99 en date du 15 septembre 2021, portant ouverture du concours d'adjoint 
administratif territorial principal de 2ème classe - session 2022 ; 

VU le tirage au sort des représentants du personnel pour les jurys de concours, effectué lors de la 
séance du 10 décembre 2021 de la Commission Administrative Paritaire de catégorie C placée 
auprès du Centre de gestion du Haut-Rhin ; 

 
ARRÊTE 

 

 

Art. 1 : Sont désignés en tant que membres du jury : 
 

 Collège des élus : 
- Mme Monique MARTIN, Adjoint au Maire de Munster, Présidente du Jury. 
- M. Fabrice LATRA, conseiller municipal, ville de Guebwiller, vice- Président du Jury. 

 

 Collège des fonctionnaires : 
- M. Sami EL ALLALI, adjoint administratif, commune de Soultz, 
- M. Olivier MASSON, attaché Pal, Délégation Grand Est du CNFPT, 

 

 Collège des personnalités qualifiées : 
- Mme Monia ESPAGNE, Rédacteur Pal de 1ère classe au Centre de Gestion du Haut-Rhin,  
- Mme Fanny BUCAMP, Rédacteur Pal de 2ème classe à la Collectivité Européenne d’Alsace. 

http://www.cdg68.fr/
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Art. 2 : Les sujets sont conçus par le Centre de Gestion du Doubs (25). 
 
Art. 3 : Sont désignés en tant que correcteurs : 

Mme Anne BOTTIGELLI Formatrice 

Mme Fanny BUCAMP Chargé de recrutement, Collectivité Européenne d’Alsace 

Mme Monia ESPAGNE 
Responsable des ressources humaines, Centre de Gestion du 
Haut-Rhin 

Mme Sandra GANEO Directrice Générale des Services à Munster 

M. Ahmed HADNA Formateur 

Mme Patricia KRANTZ Professeur des Ecoles 

M. Pascal SCHIRRER Formateur 

 
Art. 4 : Sont désignés en tant qu'examinateurs : 

M. Antoine BOHRER Adjoint au Maire de Wettolsheim 

M. Jérôme BRAXMAIER Informaticien au Centre de gestion du Haut-Rhin  

Mme Fanny BUCAMP 
Rédacteur Pal de 2ème classe au Conseil Départemental du Haut 
Rhin 

Mme Sandra GANEO Directrice Générale des Services à Munster 

M. Dominique HEMMERLE Directeur Général des Services de la ville de Pulversheim 

M. Yves KAUFFMANN Directeur Général Adjoint à la ville d’Illzach 

Mme Sabine KREBER Informaticien à Mulhouse Alsace Agglomération 

M. Alain KUNEGEL Adjoint au Maire d’Artzenheim 

M. Fabrice LATRA Conseiller Municipal, Ville de Guebwiller 

Mme Monique MARTIN Adjoint au Maire de Munster, Vice-Président du Jury 

Mme Martine MOREAU-TRINQUESSE Attaché Pal – Collectivité Européenne d’Alsace 

M. Pascal MUNCH Directeur Général des Services à la retraite 

Mme Fleur OURY Adjointe au Maire de la ville de Soultz 

M. Gilles RENDLER 
Directeur général adjoint auprès du Centre de gestion du 
Haut-Rhin 

 
Art. 5 : Le présent arrêté sera : 

− transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 

− transmis à M. le Président du Centre de Gestion de Saône et Loire, 

− publié sur le site internet du Centre de gestion du Haut-Rhin, 

− affiché au Centre de gestion du Haut-Rhin, 

− publié au Recueil des actes administratifs du Département du Haut-Rhin. 
 

Fait à Colmar, le 3 mars 2022 
 
 

« Signé »  
 
 

Lucien MULLER 
Maire de Wettolsheim 

http://www.cdg68.fr/
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